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Arrêté autorisant l’ouverture 
d’un Etablissement Recevant du Public 

 

FOYER DES JEUNES 

Place de l’Oie 

L’Oie 

85140 ESSARTS EN BOCAGE 
 

Le Maire d’Essarts en Bocage, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L 2212-2, 

Vu le Code de la Construction et de l'Habitation et notamment les articles L 111-8-3, R 111-19-11 et R123-46, 

Vu le décret modifié n°95-260 du 8 mars 1995 relatif à la Commission Consultative Départementale de Sécurité et 

d'Accessibilité, 

Vu l'arrêté du 1er août 2006 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R111-19 à R111-19-6 du Code de 

la Construction et de l’Habitation relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du 

public et des installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création, 

Vu l'arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R111-19-7 et R111-19-11 du 

Code de la Construction et de l’Habitation et de l’article 14 du décret n°2006-555 relatives à l’accessibilité aux personnes 

handicapées des établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations existantes 

ouvertes au public, 

Vu l'arrêté modifié du ministre de l'intérieur du 25 juin 1980, portant règlement de sécurité contre les risques d'incendie 

et de panique dans les établissements recevant du public de la 1ère à la 4ème catégorie, complété par l'arrêté du 

22 juin 1990 pour les établissements recevant du public de la 5ème catégorie, 

Vu l’avis favorable assorti de prescriptions de la commission d’accessibilité de l’Arrondissement de la Roche-sur-Yon en 

date du 28 juin 2022, 

Vu l’avis favorable assorti des prescriptions de la commission de sécurité de l’Arrondissement de la Roche-sur-Yon, en 

date du 28 juin 2022, 

Vu l’arrêté du 5 février 2007 modifié relatif aux établissements de type L, 

Vu la visite sur site, avant ouverture, réalisée par les services de la Commune d’Essarts en Bocage le 2 août 2022 levant 

les prescriptions relatives aux règles de sécurité, 

Vu l’attestation d’accessibilité du 4 août 2022 levant les prescriptions relatives aux règles d’accessibilité, 

 

ARRETE 

Article 1 

L’Etablissement recevant du public dénommé « Foyer des Jeunes », d’activité principale de salle de quartier de type L, 

classé en 5ème catégorie, situé place de l’Oie – L’Oie à ESSARTS EN BOCAGE (85140), est autorisé à ouvrir au public selon 

le projet ayant fait l’objet d’une autorisation de travaux n° AT 08508422S0001 accordée le 5 juillet 2022 pour un effectif 

total de 50 personnes maximum. 

  



   
 

Article 2 

L'exploitant est tenu de maintenir son établissement en conformité avec les dispositions du Code de la Construction et 

de l'Habitation et du règlement de sécurité contre les risques d’incendie et de panique précités.  

Tous les travaux qui ne sont pas soumis à permis de construire mais qui entraînent une modification de la distribution 

intérieure ou nécessitent l'utilisation d'équipements, de matériaux ou d'éléments de construction soumis à des exigences 

réglementaires, devront faire l'objet d'une demande d'autorisation. Il en sera de même des changements de destination 

des locaux, des travaux d'extension ou de remplacement des installations techniques, et des aménagements susceptibles 

de modifier les conditions de desserte de l'établissement.  

 

Article 3 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours formé devant le Tribunal Administratif de Nantes dans un délai de 

deux mois à compter de sa notification. 

 

Article 4 

Le présent arrêté sera notifié à l'exploitant et une copie sera transmise à : 

- Monsieur. Le Préfet de la Vendée : Secrétariat de la Commission – S.I.D.P.C. 

- Monsieur. Le Directeur du Service Départemental d’Incendie et de Secours (Secrétariat de la sous-commission 

spécialisée) 

- Monsieur le Maire de la Commune d’Essarts en Bocage, gérant de l’établissement. 

 

Fait à Essarts en Bocage, le 07/04/2023 
 

Le Maire d’Essarts en Bocage, 

 
#signature# 
Freddy RIFFAUD 


		2023-04-11T15:19:01+0200
	Vendée
	Freddy RIFFAUD 651f9e19edd81f90114ffb9b3a0b501278a9499a
	Maire des Essarts en Bocage




